
PISCINE INTERCOMMUNALE DU NÉRON 

RENTRÉE 2024

BÉBÉS NAGEURS 

La piscine propose des cours des bébés nageurs le samedi matin, sur 4 créneaux horaires :

8h40 - 9h10 9h15 – 9h45 9h50 – 10h20 10h25 - 10h55 

Il  y  a  3  périodes  de  bébés  nageurs  pendant  l’année.  Les préinscriptions  se font  pour  chaque

période, une période à la fois, en donnant à l’accueil en main propre la fiche de préinscription

remplie.

Pour confirmer votre inscription, il  faudra venir régler l’abonnement et présenter les documents

nécessaires avant le début des cours, selon les dates ci-dessous :

PÉRIODE DATES PRÉINSCRIPTIONS
à partir du

INSCRIPTIONS
jusqu’au

1 Du 14 septembre au 7 décembre  3 juin 8h15 15 août

2 Du 14 décembre au 22 mars 4 septembre 8h15 20 novembre

3 Du 29 mars au 21 juin 6 janvier 8h15 20 mars

Si vous ne compléterez pas votre inscription en donnant à l’accueil tous les documents demandés

et en réglant votre abonnement avant la date butoir, votre place sera donnée à une personne en

liste d’attente.

La liste d’attente ne vaut que pour la période dont les préinscriptions sont ouvertes. Elle ne donne

pas droit à une priorité d’inscription sur une autre période. Vous ne pouvez pas vous mettre en liste

d’attente pour une autre période.

Si vous êtes en liste d’attente, nous vous conseillons d’anticiper l’obtention du certificat médical

afin de ne pas perdre de séances au cas où une place vous serait attribuée à la dernière minute.

LISTE DOCUMENTS

- pièce d’identité de l’enfant ou livret de famille

- certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité bébés nageurs pour l’enfant

- photo de l’un des accompagnateurs ou carte piscine

- le cas échéant, carte résident à jour 2024


